
 
 

2706 

 

C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 15 DÉCEMBRE 2023 

 
 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le vingt-neuf novembre deux mille vingt-trois, au 94, rue de 
l’Église, à 20h30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, à laquelle 
session étaient présents :  
 
Mesdames Manon Cadieux et Mélanie Larente, messieurs André Trudel, Aurèle Cadieux, 
Pascal Bissonnette et Éric Lévesque, tous conseillers, et formant la totalité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et greffière-
trésorière et Gabriel Fortin inspecteur municipal. 
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 20h30, le maire ouvre l'assemblée. 
 
 

 POINT 2 
LECTURE DE L'ORDRE DU JOUR 

 
1- Ouverture de la séance extraordinaire du 15 décembre 2023 20h30 
 
 
2- Lecture de l’ordre de jour 

 
 

3- Adoption de l’ordre du jour 
 
 

4- Période de questions citoyennes 
 
 

5- Administration 
a. Nomination de la personne responsable de la sécurité civile; 
b. Dépôt du plan de sécurité civile; 
c. Entente avec la Ville de Maniwaki et de Ferme-Neuve pour la sécurité civile; 
d.  

 
6- Levée de la séance extraordinaire du conseil  

 
23-12-275 POINT 3 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
         ADOPTÉE 
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 POINT 4 
PÉRIODE DE QUESTIONS CITOYENNES 

 
AUCUNE QUESTION 
 

POINT 5 – SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

23-12-276 POINT 5.1 
NOMINATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE LA COORDINATION DE LA 
SÉCURITÉ CIVILE DES CHEFS DE MISSIONS ET LEUR SUBSTITUT 

 
ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile, la 
responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité est exposée à divers aléas d’origine naturelle et 
anthropique pouvant être à la source de sinistres; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de Mont-Saint-Michel reconnaît que la municipalité 
peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
Pour ces motifs, il est proposé par : Éric Lévesque 
Et unanimement résolu : 
 
QUE les modifications suivantes soient apportées à l’organisation municipale de la sécurité 
civile et ainsi être en mesure de coordonner les ressources et les mesures déployées au 
moment et à la suite des sinistres et d’assurer la concertation des intervenants; 
 
QUE les personnes occupants les postes suivants soient désignées membres de 
l’organisation municipale de la sécurité civile et qu’elles occupent les fonctions décrites ci-
dessous : 
 
FONCTION       TITRE 
Coordonnateur municipal de la sécurité civile  Directrice générale; 
Coordonnateur municipal de la sécurité civile substitut Directeur incendie; 
Responsable de la mission Administration   Directrice générale adjointe; 
Responsable substitut de la mission Administration Citoyenne; 
Responsable de la mission Communication   Conseillère #2; 
Responsable substitut de la mission Communication Conseillère #6; 
Responsable de la mission Incendie    Lieutenant pompier; 
Responsable substitut de la mission Incendie  Pompière; 
Responsable de la mission Services aux personnes  
sinistrées       Responsable de bibliothèque; 
Responsable substitut de la mission Services aux  
personnes sinistrées      Conseillère #5; 
Responsable de la mission Infrastructure   Citoyen; 
Responsable substitut de la mission Infrastructure  Conseiller #3 
Responsable de la mission Approvisionnement  Conseiller #4 
Responsable substitut de la mission Approvisionnement Conseiller #1 
Responsable de la mission Police    Sureté du Québec 
Responsable substitut de la mission Police   Sureté du Québec 
 
Cette résolution abroge toutes les nominations antérieures concernant l’organisation 
municipale de sécurité civile de la municipalité. 
 

ADOPTÉE 
23-12-277 POINT 5.2 

DÉPÔT DU PLAN DE SÉCURITÉ CIVILE 

 
ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, 
c. S 2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité est exposée à divers aléas d’origine naturelle et 
anthropique pouvant être à l’origine de sinistres; 
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ATTENDU QUE le conseil municipal de Mont-Saint-Michel reconnaît que la municipalité 
peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal voit l’importance de se préparer aux sinistres 
susceptibles de survenir sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE cette préparation doit être maintenue opérationnelle et faire l’objet d’un 
suivi régulier auprès du conseil municipal; 
 
ATTENDU QUE les mesures mises en place par la municipalité et consignées dans le plan 
de sécurité civile sont conformes aux dispositions du Règlement sur les procédures d’alerte 
et de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des 
personnes et des biens en cas de sinistre; 
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et unanimement résolu que: 
 
• Le plan de sécurité civile de la municipalité préparé par la directrice générale en 
collaboration avec le directeur incendie soit adopté; 
 
• La direction générale soit nommée responsable de la mise à jour et de la révision du plan 
de sécurité civile. 
 
Cette résolution abroge tout plan de sécurité civile adopté antérieurement par la 
municipalité ainsi que toute nomination antérieure concernant la personne désignée pour 
effectuer la mise à jour ou la révision de ce plan. 
 

ADOPTÉE 
 

 POINT 5.3 
ENTENTE AVEC LA VILLE DE MANIWAKI ET DE LA MUNICIPALITÉ DEFERME-
NEUVE POUR LA SÉCURITÉ CIVILE 

  
 LE POINT EST REPORTÉ À UNE PROCHAINE SÉANCE. 
 

 
23-12-278 POINT 6 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 21h45. 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire       Directrice générale 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal du Québec. 
 
 
 
       
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ 


